
Diplôme Universitaire
Animateur d’ateliers d’écriture

● Conditions d'admission
Profils recommandés
Public concerné: animateurs d'ateliers d'écriture, 
toute personne qui voudrait ajouter l'animation 
d' atelier d'écriture à ses activités habituelles et 
aux professionnels intervenant dans différentes 
structures : établissements d'enseignement et de 
formation continue - structures culturelles - struc-
tures à caractère social - structures médicales - 
structures d'accueil pour personnes âgées

Prérequis
Pour déposer un dossier, il faut justifier :
• d'une participation à des ateliers d'écriture,
• d'une pratique personnelle d'écriture,
• d'une expérience d'animation de groupes,
• d'un projet réaliste d'animation d'atelier(s) 
d'écriture.

● Modalités pédagogiques
Type de formation: Formation Continue.

Lieu: Formation dispensée en présentiel à 
Marseille, sur le campus St. Charles , 3 place 
Victor Hugo.
La formation a lieu tous les lundis (6h) sauf 
vacances universitaires ; présence obligatoire.

Nombre de participants: 12 à 20 stagiaires.

La Faculté des Arts, Lettres, Langues et  Sciences Humaines joue un rôle pionnier dans 
le développement des ateliers d’écriture à l’université depuis 1968. Dans ce cadre, 
depuis 1994, la faculté a conçu une formation d'animateurs. et animarices d'ateliers 
d'écriture dont les mots-clé sont : “écrire et animer”. 
Les objectifs de la formation sont:
- Former à l'animation
- Perfectionner des compétences lectorales d'analyse
- Développer des compétences scripturales innovantes
- Restituer et questionner son expérience d'animateur et animatrice vécue sur le terrain 
dans le cadre de stages pratiques.

Mots-clés : ateliers d'écriture -animation atelier écriture - écriture - écrire - stage écri-
ture - compétences lectorales.

Intégrez la formation

allsh.univ-amu.fr
allsh-com@univ-amu.fr

● Comment postuler ?
> Plateforme E-candidat amU: https://candidatures.univ-amu.fr/candidatures/

● Calendrier 
Avril-mai : Dépôt de dossier auprès des respon-
sables pédagogiques et sur e-candidat.
Juin : Entretien Juillet : Réunion promotion 
Début des cours : septembre

http://allsh.univ-amu.fr
https://candidatures.univ-amu.fr/candidatures/


→ Admission - Candidature  
sur la plateforme 
E-candidat amU :

→ Toutes les infos sur 
notre site web

● Compétences visées
A l'issue de la formation, les stagiaires auront acquis les compé-
tences suviantes :

•	Concevoir et gérer des ateliers (public, consignes, groupe, 
évaluation, bilan), 

•	Maîtriser la lecture analytique et performative (textes, voix, 
corps), 

•	Pratiquer l’écriture personnelle et critique (réécriture, retours),
•	Mener un stage pratique évolutif avec publics variés.

Responsables pédagogiques
j corine.robet@univ-amu.fr
cecile.vergez-sans@univ-amu.fr

Gestionnaire administratif 
https://amuform.univ-amu.fr/formulaire-de-contact-scolarite
Service formation continue : allsh-fc@univ-amu.fr

Faculté des Arts, Lettres, Langues et Sciences Humaines
29, avenue Robert Schuman
13621 Aix-en-Provence Cedex 01

● Pour quels métiers ? 
La formation permet de devenir animateur d'atelier d'écriture, ou, 
pour ceux qui le sont déjà, d'approfondir leur pratique et de la valider 
par un diplôme universitaire.
Les animateurs exercent principalement sur leurs lieux d'activité 
professionnelle. Il est possible également d'intervenir dans des 
associations existantes ou de créer sa propre structure. 
Attention : il est rare d'arriver à en vivre!

Enfin ce DU peut ouvrir la porte à une poursuite d'étude : licence, 
master ou doctorat en écriture créative.

● Tarifs 
Renseignements  auprès des services de formation continue :
 allsh-fc@univ-amu.fr
(3000 euros annuel environ. Exonérations partielles possibles 
sous conditions.)

https://candidatures.univ-amu.fr/candidatures/

● Expériences pratiques et projets
•	 Les cours sont dispensés par une équipe pédagogique fixe et 

des intervenants ponctuels.
•	 Volume horaire de la formation : 400 heures
•	 Formation théorique (200 h) : Les connaissances théo-

riques s'appuient toujours sur de la pratique. L'assiduité est 
obligatoire.

•	 Projet tutoré (100 h) : activités en fonction des profils des sta-
giaires et en fonction de l'activité culturelle locale : confé-
rences, participation à des festivals, travaux de groupe etc.

•	 Stage pratique : (100 h) animation d'un ou de plusieurs ateliers, 
au choix de chaque stagiaire.

•	 Le jury de fin de formation est composé par des enseignants du 
DU.

https://candidatures.univ-amu.fr/candidatures/

